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INTRODUCTION. 

L’Economie Sociale et Solidaire (ESS) tient aujourd’hui une place importante dans la dynamique de développement territorial. Pourtant son inscription dans les stratégies publiques d’aménagement du territoire est dans l’ensemble assez faible. Ce manque de reconnaissance institutionnelle semble s’expliquer en partie par l’incompatibilité des valeurs qu’elle porte avec la théorie d’action de l’intervention publique. Ce phénomène est même accentué dans une région comme la Corse.
1. UN NOUVEAU CONTEXTE INSTITUTIONNEL.
1.1. Un système aux trajectoires multiples.
Pour bon nombre d’économistes les capitalismes ne convergent pas vers un modèle unique. C’est plutôt la diversité qui domine (Boyer 2002, 2005).

Pour la VOC (Hall et Soskice 2002)  deux grands modèles se détachent ; le modèle des Economies de Marché Libérales (EML) et le modèle des Economies de Marché Coordonnées (EMC). Ces deux modèles sont considérés comme des types idéaux

Nombre d’auteurs pensent que cette opposition binaire entre deux formes de capitalisme n’est pas fondée. Elle met en évidence l’existence de 4 ou 5 bifurcations possibles.

Pour Boyer (2002) ce sont 4 modèles qui prédominent : le capitalisme de marché régi par les principes de la concurrence, le capitalisme « méso corporatiste » où les monopoles assurent en partie la coordination économique, le capitalisme social démocrate basé sur la négociation et la recherche de compromis entre les syndicats et le patronat,  le capitalisme à impulsion étatique qui recourt principalement à la loi et donc à l’Etat.  
Amable (2005) prolonge cette analyse de la diversité institutionnelle du capitalisme et finit par établir à partir d’une étude empirique de 21 pays de l’OCDE une nouvelle typologie basée sur cinq types de capitalisme : le capitalisme libéral de marché, le capitalisme asiatique, le capitalisme européen continental, le capitalisme social démocrate, le capitalisme méditerranéen. 

Parallèlement on peut aussi entrevoir à la lumière de la mondialisation et de la globalisation une tendance réelle à l’homogénéisation des modes d’organisation qui est actuellement amplifiée par la crise globale. Ainsi pour Clerc nous serions entrés depuis 1980 dans une phase « d’intégration ». Il s’agit là d’une démarche globalisante à l’échelle de toute la planète articulant les modalités productives et financières.

Cette tentative de normalisation n’est pas forcément incompatible avec la persistance d’une diversité des capitalismes résultant de la prégnance des spécificités nationales. Il s’agit en fait d’une procédure d’homogénéisation des modes d’organisation et de gestion du système.

Tout en tenant compte des remarques précédentes nous pouvons aussi aborder cette question de la variété des trajectoires des capitalismes à partir de l’étude du référentiel normatif de l’intervention publique ou plus exactement de la théorie d’action qui la sous tend. Cette position se justifie par le fait que l’organisation économique est d’abord un discours et que la « mythologie normative » finit par devenir « un discours de légitimation publique » (Gadrey, 2000). Ce qui fait qu’on peut appréhender une politique à partir de la « théorie du programme » de ceux qui l’émettent (Chen, 1991).

La théorie d’action peut se définir comme « l’ensemble des représentations et des idées (souvent implicites) qui inspirent les concepteurs et les acteurs (Perret, 1996). L’analyse de ce positionnement idéologique permet de décrypter les normes qui constituent le référentiel de l’intervention publique.
Nous concentrerons notre analyse exclusivement sur les normes idéologiques qui permettent de distinguer les grands principes de l’action publique (Lardon, Moquay, Piveteau, 2001).

Nous aboutissons à une typologie reposant sur 4 modèles types (schéma n°1) à partir d’une double opposition, d’une part entre une forme d’organisation reposant soit sur la solidarité soit sur la rivalité (Gadrey 2000), et de l’autre une opposition entre une régulation administrée et une régulation marchande (VOC). 

Pour mettre en évidence ces changements au niveau global nous avons surtout analysé les documents relatifs au sommet du G20. Pour ce qui concerne les politiques publiques dans l’Union Européenne, leur référentiel normatif est consigné dans le projet de traité constitutionnel qui a été rédigé en juillet 2003. On les retrouve aussi dans les documents relatifs aux différents Conseils notamment le Conseil européen de Lisbonne (2000), et le traité d’Amsterdam.

 Nous avons enfin étudié les principaux objectifs contenus dans les grandes politiques nationales et régionales en France.

Il ressort de cette analyse une évolution des principales normes idéologiques du référentiel normatif de l’intervention publique qui fait évoluer le système dans un premier temps, dans les années 80, d’un modèle d’économie de marché sociale libérale (EMSL) à un modèle d’économie de marché néo libérale (EMNL) et depuis 2008 vers un nouveau modèle d’économie de marché macro prudentielle administrée ( EMMPA) (schéma 1).
Le modèle d’Economie de Marché Sociale-Libérale se caractérise par une volonté de compenser les distorsions sociales et territoriales du libéralisme par des politiques de redistribution ou de subventions. Les normes principales de ce modèle sont la coordination économique, la marchandisation, la compétitivité, le compromis social, les services collectifs, la redistribution et l’équité.
La libéralisation financière qui débute au milieu des années 70 et se généralise à l’ensemble des politiques publiques à partir des années 80 donne naissance à ce que l’on a appelé un modèle d’Economie de Marché Néo Libérale. Le strict respect des règles du marché est présenté comme la garantie suprême de l’efficacité économique et sociale, et la « concurrence libre et non faussée » est érigée en norme de conduite qu’il ne faut absolument pas transgresser. Le marché est reconnu comme un régulateur idéal supérieur à toutes les autres formes de régulation notamment publiques. Les normes constitutives de ce modèle sont la concurrence libre et non faussée, l’intervention publique minimum, la libéralisation, la privatisation, la rentabilité, la compétitivité, la performance, la mondialisation, l’individualisation, la dérèglementation, la réduction des impôts, la marchandisation totale, la rigueur budgétaire.
La crise de 2008 est en train de bouleverser cet ordonnancement et l’on voit se dessiner les contours d’un nouveau modèle que l’on peut qualifier d’économie de marché macro prudentielle administrée. La « Déclaration sur le renforcement du système financier » suite au sommet du G20 montre que cette approche macro prudentielle privilégie les principes suivants : la stabilité financière de long terme, la prévention des risques systémiques, le principe de régulation saine, le renforcement de la coopération internationale, une surveillance accrue et un contrôle plus strict des rémunérations des patrons, des paradis fiscaux et des agences de notation, et la réduction des inégalités.
Enfin le quatrième modèle d’Economie de marché solidariste administré peut apparaitre comme une visée alternative aux modèles dominants. On peut en trouver une esquisse quoique imparfaite dans les pays scandinaves. Il pourrait reposer sur les normes suivantes : la solidarité, l’égalité, l’intérêt général, une approche plus holiste qu’individualiste, la régulation publique renforcée, la cohésion sociale et territoriale, la coopération, la performance environnementale
	Schéma 1


	Typologie de la variété des capitalismes selon la nature de l’intervention publique
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Les traits pleins matérialisent les évolutions déjà constatées, les traits en pointillés les prévisions d’évolution.
1.2. Les politiques d’aménagement du territoire.

Les politiques d’aménagement du territoire ne dérogent pas pour l’essentiel aux référentiels normatifs de l’ensemble des politiques publiques. Il nous semble opportun aujourd’hui de les situer dans une perspective européenne. En effet si le SDEC (Schéma de Développement de l’Espace Communautaire) approuvé au Conseil des ministres responsables de l’aménagement du territoire à Potsdam en mai 1999 n’a qu’une portée indicative, il constitue un cadre d’orientation politique pour les politiques de développement territorial. Il est en effet adopté par les Etats qui  se sont mis d’accord sur des objectifs spatiaux communs et il témoigne d’un positionnement idéologique fort. Il est ensuite proposé aux décideurs de « prendre en compte de manière appropriée les objectifs et les options politiques du SDEC dans l’aménagement du territoire national », ces options politiques servant ainsi d’idéal régulateur pour l’ensemble des politiques d’aménagement du territoire que ce soit au niveau national ou régional. 

Dans les années 70 l’objectif principal de ces politiques était de réduire les disparités de développement régional. Les principes de solidarité et de redistribution étaient au centre de ces politiques. Les politiques régionales jouaient en fait le rôle de « filets protecteurs » servant à atténuer les effets d’une approche libérale en mettant en place des politiques de rattrapage. Cette  politique régionale européenne diffusait des normes qui véhiculaient une certaine conception du développement territorial basée sur la réduction des disparités de développement régional et sur la recherche de la convergence et de la cohésion dans la Communauté.

Le solidarisme qui était le principe fondateur de la politique régionale européenne (Donzel, 2003, Baudet-Michel, Peyrony, 2003) et qui s’exprimait sous la forme de l’objectif de cohésion économique, sociale et territoriale et qui devait favoriser la convergence et la cohésion dans la Communauté » (Yvars, 1997), est aujourd’hui remis en cause au profit de  la  concurrence, de l’attractivité et de la compétitivité territoriale. Les ministres européens responsables de l’aménagement du territoire réunis à Noordwijk les 9 et 10 juin 1997 déclaraient que la raison d’être du SDEC « consiste à rechercher un meilleur équilibre entre concurrence et coopération, afin que le territoire européen dans son ensemble puisse atteindre un niveau optimal de compétitivité ». Le Conseil européen de Lisbonne en 2000 et le Conseil des ministres de Rome en 2003 ont réitéré ces mêmes recommandations. 

Avec ce nouveau mode de régulation les régions sont mises en concurrence à partir de leurs potentialités spécifiques (Dutertre, Mouhoub-Mouhoud, Moati, Petit. 2000). Cette concurrence ne va pas dans le sens de la cohésion. Elle ne peut au contraire qu’accentuer la fracture spatiale. 
Avec ce type de politique on rentre dans une stratégie « d’hétéronomie programmée » (Lamarche. 2003) et dans une ère nouvelle où la globalisation réassigne les territoires (Marchand. 2002). Dans ces conditions la politique d’aménagement du territoire européen consiste surtout à favoriser « les avantages de localisation ».

Au niveau national que ce soit au travers de la loi d’orientation pour l’aménagement du territoire du 4 février 1995 (LOADT Pasqua) modifiée le 25 juin 1999 ou de la loi d’orientation pour l’aménagement durable du territoire (LOADT Voynet) on retrouve les mêmes tendances. On peut aussi constater que, malgré quelques divergences, le rapport Charzat (2001) comme le rapport Dassault (2003) mettent en évidence l’obligation d’inscrire la politique d’aménagement du territoire dans une logique de concurrence des territoires en recherchant des avantages comparatifs en matière d’attractivité. Ces nouvelles orientations traduisent un recul certain par rapport aux principes antérieurs de l’aménagement du territoire.
Le référentiel normatif actuel des politiques nationales d’aménagement du territoire s’établit principalement à partir des normes suivantes : la concurrence territoriale, l’attractivité territoriale, la compétitivité territoriale, la performance territoriale, les avantages de localisation, la spécialisation territoriale, l’insertion dans la mondialisation, l’efficience budgétaire, la réduction/suppression de aides publiques.

Cependant, de façon assez paradoxale, les principes de cohésion sociale et de solidarité territoriale continuent d’être plus ou moins explicitement au centre des préoccupations des aménageurs. 
1.3. Les politiques d’aménagement du territoire en Région

 L’expérience des plans précédents nous a montré que  les politiques d’aménagement en Région reprenaient à leur compte, quelquefois en les adaptant, les théories d’action contenues dans les programmes européens et nationaux. La nouvelle régulation laisse cette fois encore moins de marges de manœuvre qu’auparavant. Comme il ressort de la plupart des travaux préparatoires des plans locaux, l’attractivité du territoire est érigée en objectif principal et les modalités pour y parvenir reprennent pour l’essentiel les recommandations contenues dans les politiques d’aménagement centrales. C’est ainsi que les règles de la concurrence, de la compétitivité et de l’attractivité configurent pour l’essentiel les stratégies d’aménagement du territoire en région.

En Région Corse le Plan d’Aménagement et de Développement Durable de la Corse (PADDUC)
 qui doit définir les grandes orientations et les objectifs du développement économique social et culturel de l’île  intègre pratiquement le même référentiel normatif.
On constate en effet que le PADDUC ne déroge pas aux grandes orientations nationales et européennes. Il est d’ailleurs précisé page 28 que «  la dynamique de développement que cela suppose s’inscrit dans le cadre des orientations stratégiques communautaires et nationales » même si on prend soin d’y ajouter que la Corse doit « aussi jouer sa propre partition » (p 28). Cependant cette partition ne semble pas remettre en cause le référentiel normatif national et européen. 

Le document affirme que « ces orientations sont en phase avec celles que l’UE a définies et qui font de la compétitivité et de l’attractivité régionale d’une part et du renforcement du capital humain d’autre part, deux axes prioritaires (p 29).

Le PADDUC s’inscrit donc dans une logique de développement axée sur l’attractivité, la compétitivité et la rentabilité. On y affirme même, sans doute pour le déplorer que dans l’île l’attractivité est aujourd’hui freinée par «un « jeu concurrentiel insuffisant » (p 11). Ainsi pour les auteurs du document l’attractivité et compétitivité sont gages d’un développement équilibré et durable. L’économie résidentielle y est même présentée comme essentielle même si on admet qu’elle est « plutôt pauvre en valeur ajoutée et en générations de revenus » (p16).

Ces orientations sont englobées dans une perspective assez confuse de développement durable et de recherche d’une meilleure cohésion sociale et territoriale. De la même façon la préservation de l’identité, de la culture ou de l’environnement est déclinée à l’aune de la perspective d’une amélioration de l’attractivité et de la compétitivité. On ne conçoit la cohésion autrement que corrélée à ces objectifs ; « les problématiques de cohésion au sein des territoires portent essentiellement sur l’amélioration des facteurs d’attractivité dans l’objectif de développer la compétitivité, la créativité et la valorisation des ressources du territoire » (p 42).
On peut donc en conclure que peu ou prou les politiques d’aménagement du territoire à tous les niveaux sont assujetties à une théorie d’action  en phase avec le modèle EMNL (Schéma 2). 
	Schéma 2
	Evolution des politiques d’aménagement du territoire
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2. QUELLES PERSPECTIVES POUR L’INTEGRATION DE L’ESS DANS LES POLITIQUES PUBLIQUES ?
2.1. La validation politique.
On part du principe que l’intégration de l’ESS dans les politiques publiques va dépendre en grande partie d’un processus de validation politique et sociale.

Cette validation peut prendre la forme d’une convention d’utilité sociale.
Cette convention,  au sens défini par la théorie des conventions, peut être considérée comme un ensemble de valeurs partagées qui conditionne les comportements des agents Gadrey (2004). Elle aura d’autant plus de force qu’elle sera validée par les pouvoirs publics c’est-à-dire et qu’elle sera inscrite dans les politiques publiques.
L’analyse du positionnement de l’ESS suppose au préalable de définir son référentiel normatif. En synthétisant les propositions contenues dans le rapport Gadrey (2004) et du CNVA (1995) ainsi que celles contenues dans la Charte « Social Economy Europe » on devrait y retrouver essentiellement des valeurs comme la solidarité, la primauté de la personne et de l’objet social sur le capital, l’engagement citoyen, l’intérêt général, le partenariat, la non lucrativité, l’apport social, le fonctionnement démocratique, l’existence d’agréments, la gestion désintéressée, la capacité à mobiliser la générosité humaine, les secteurs d’intervention peu ou mal couverts par les autres agents économiques. 

En confrontant le système de valeur portée par l’ESS et les référentiels normatifs découlant des évolutions constatées du système nous pouvons envisager 4 scénarios possibles de validation de l’ESS (schéma 3)
	Schéma 3
	LA VALIDATION  DE L’ESS

	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	      
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	       
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Avec EMNL la validation de l’ESS est faible et peut entrainer sa marginalisation. On a pu constater qu’ « il existe une forte pression dans un monde dominé par l’idéologie néo libérale de développer une approche des politiques publiques qui marginalise et qui confine l’économie solidaire à une économie qui vise à  réduire ou ramasser les dégâts de l’économie néo libérale et non pas à la transformer » (Neamtan. 2003). C’est un sentiment que partage Nogues (2006) pour qui l’ESS « se trouve enfermée dans les frontières que les autres secteurs ne sont pas en mesure d’assurer correctement ». Dans ce scénario néo libéral on n’est pas loin de ce qu’envisageait Laville (2009) à savoir une ESS « réduite à l’impuissance par un cadre institutionnel contradictoire avec ses finalités » 
Avec EMSL l’acceptation est modérée et elle peut conduire à une banalisation de l’ESS. Elle se contenterait d’exister au côté des secteurs marchands et publics. On doit se demander s’il est satisfaisant pour l’ESS de se satisfaire d’une certaine conception du tiers secteur visant selon Aznar, Caillé, Laville, Robin et Sue [1997] à coexister pacifiquement avec l’économie de marché et l’économie publique  ?

Avec EMMPA la reconnaissance est un peu plus forte mais elle pourrait se traduire par l’instrumentalisation de l’ESS qui serait confinée à la mission de filets protecteurs prenant en charge les missions laissées par l’économie publique et l’économie marchande. On voit mal comment, dans cette situation, l’ESS pourrait échapper à une normalisation même en revendiquant une certaine autonomie. 
Avec EMSA la situation est plus favorable à l’ESS car c’est dans cette configuration que le référentiel normatif de l’ESS est le plus proche de la Théorie d’action de l’intervention publique. Dans ce cas l’ESS est intégrée et son rôle est beaucoup plus important.

Malheureusement cette acception de l’intervention publique parait pour le moment hautement improbable. 
Pour ce qui concerne la Corse, on a vu que  PADDUC relève d’une théorie d’action Néo libérale (partie 1.3). Ceci devait signifier selon notre modèle une validation politique marginale de l’ESS dans les stratégies d’aménagement du territoire. En réalité la situation est encore plus problématique puisque Le plan de développement de la Corse ne fait pas mention de l’ESS quand au PADDUC, il ne fait mention de l’ESS qu’une seule fois (3 lignes pour un document de 180 pages). Il est dit p 33 qu’elle doit « assurer la cohésion économique et territoriale ». Le Plan de développement rural de la Corse pour la période 2007-2013 pour sa part n’exprime aucune ambition particulière pour les activités relevant de l’ESS. On peut dire que l’ESS est confrontée à une sorte « d’invisibilité institutionnelle » ou de marginalisation extrême. 
2.2. La validation sociale.

La validation sociale dépend en grande partie du degré de reconnaissance qu’exprime la population quant à l’utilité sociale de l’ESS. Elle découle aussi de la façon dont les acteurs de l’ESS envisagent leur rôle. Nous allons seulement aborder ici la question du positionnement des acteurs
. 

Ces derniers ne constituent pas une entité homogène. Ils sont divers et relativement dispersés tant du point de vue géographique que du point de vue sectoriel et leurs point de vue divergent selon la taille, l’origine ou le domaine d’activité. 

Cependant il est possible d’identifier un certain nombre de constats
.
Les points de convergence concernent principalement l’ancrage territorial des OESS,  le principe de solidarité et la qualité des prestations.

La nécessité d’une approche territorialisée de l’activité des OESS est majoritairement partagée. L’idée retenue est celle de la préservation et de la création d’activités notamment dans les zones en difficulté afin de les revitaliser économiquement et socialement. Les OESS se sentent en mesure non seulement de conduire une action irremplaçable dans le domaine de la lutte contre l’exclusion et la précarité mais aussi de participer activement à la création de richesses et d’emplois.

La valorisation des ressources naturelles en lien avec la promotion du développement territorial est souvent mise en avant. La sauvegarde d’activités notamment dans les micro-régions est présentée comme un objectif prioritaire. Certaines OESS affirment vouloir implanter une partie de leurs activités dans les zones rurales contribuant ainsi à un développement régional plus équilibré. Elles estiment aussi avoir pour vocation d’encourager et d’enrichir la réflexion sur la problématique du développement territorial.

La solidarité est le second principe qui recueille un assentiment général. Elle est souvent considérée comme compatible avec les règles de l’efficacité économique et de la rentabilité. C’est au nom de la solidarité et de l’égalité pour tous  que l’on veille à ne pas exclure des services proposés les populations à risques, les personnes âgées ou non solvables. L’objectif est aussi de favoriser l’insertion des publics défavorisés. Cette idée de solidarité est quelque fois mise en relation avec les notions de cohésion sociale ou de commerce équitable. La plupart des acteurs insistent sur l’idée de renforcer à travers une démarche solidariste un lien social de plus en plus distendu.

La forme de gouvernance semble faire l’objet d’un assez large consensus. La gouvernance participative semble être la règle. Les usagers sont aussi considérés comme des « adhérents militants » et le principe un homme une voix est privilégié. Ce mode de fonctionnement est majoritairement accepté.

D’autres valeurs sont plus sujettes à controverses.

L’insertion dans une logique économique de marché est ambiguë. Certains pensent qu’il est indispensable de rester dans une démarche économique classique. La préservation des équilibres économiques aussi bien du point de vue de la création que de la répartition des richesses est souhaitée.  Mais en même temps la  concurrence est perçue comme un danger d’autant plus qu’elle n’apparaît pas aux yeux des responsables de cette association comme toujours très loyale.
Il faut aussi remarquer qu’entre les OESS la logique concurrentielle est de plus en plus vive, ce que dénoncent les petites structures qui redoutent de ne pouvoir supporter la concurrence de grandes organisations. On a pu se rendre compte que dans certains secteurs où existe une forte demande comme l’aide à la personne, les entreprises de l’ESS n’hésitent pas à se livrer entre elles à une  véritable concurrence et que les règles de solidarité sont quelque peu oubliées. Certaines OESS redoutent aussi que cette concurrence aille à l’encontre de la mutualisation inter professionnelle. La recherche de rente semble quelquefois l’emporter sur le partage des savoirs. On mentionne aussi le risque que la concurrence soit exacerbée avec les nouvelles procédures de gré à gré générées par le Plan national de développement des services à la personne.

Mais en même temps on met en avant une volonté de coopération, de mutualisation et de partenariat en vue d’atteindre une plus grande efficacité économique et financière et aussi d’atteindre une taille optimale permettant des économies d’échelle.

Il y a aussi un positionnement flou entre ceux qui pensent relever d’une démarche s’apparentant à une logique de service public au service de l’intérêt général et ceux qui pensent plutôt relever d’une logique marchande. Certaines associations estimant même devoir fonctionner comme des entreprises. Certains acteurs de l’ESS en Région ont plutôt tendance à privilégier les finalités économiques sur les considérations sociopolitiques. Cela peut s’expliquer par une position défensive visant avant tout à pérenniser cette activité. La volonté de s’inscrire efficacement dans le secteur marchand dont on dénonce par ailleurs les dysfonctionnements, se retrouve plus particulièrement dans certains domaines de l’économie sociale (assurance, protection sociale).
On retrouve ce dualisme dans le fait que pour certains la population concernée est conçue comme des usagers et pour d’autres comme des clients. On retrouve la même hésitation entre ceux qui estiment relever plutôt d’une logique entrepreneuriale et ceux qui mettent plutôt en avant le côté associatif.

La question de la rentabilité commence aussi à se poser au point que certaines mutuelle effectuent des placements financiers tout en admettant que cela ne vas pas sans poser des problèmes déontologiques.

Le bénévolat n’est pas une règle absolue et si certaines associations l’utilisent assez fortement dans l’ensemble on exprime la volonté de s’engager dans un processus de professionnalisation et de pérennisation des emplois. Souvent le bénévolat est essentiellement lié à l’administration de l’association. Le recours au bénévolat est aussi perçu comme devant être en phase avec l’objectif de cohésion sociale. 

La relation avec les pouvoirs publics est assez ambivalente. D’un côté on exprime le besoin d’un certain affranchissement et de l’autre on souhaite un partenariat renforcé, des aides plus importantes et certains responsables d’associations ont même émis le vœu que les politiques publiques puissent mieux accompagner le développement de leurs structures. La référence à l’économie plurielle faisant de l’ESS le troisième secteur considéré comme plus ou moins l’égal des deux autres est de ce point de vue assez problématique. L’autonomie voulue avec les deux autres secteurs n’apparaît pas comme une volonté clairement partagée. Dans la réalité ici comme ailleurs l’ESS est bien souvent en relation de dépendance vis-à-vis de l’économie administrée ou de l’économie de marché.
Au total comme on peut le constater, au-delà d’un certain nombre de convergences sur certaines valeurs considérées comme constitutives de l’ESS comme la solidarité, une certaine hétérogénéité se dégage. Bien entendu, cette analyse ne prétend pas, compte tenu des méthodes utilisées et du petit nombre d’acteurs interrogés constituer un état des lieux fidèle et complet mais il met quand même en évidence un certain flou que l’on peut d’ailleurs constater dans l’ensemble des autres Régions.

On peut quand même en tirer une première conclusion qui est que le positionnement des acteurs de l’ESS se situe pour certains aspects préférentiellement dans le premier quadrant de notre matrice c'est-à-dire en phase avec la théorie d’action d’un modèle solidariste administré et donc en assez forte contradiction avec le modèle dominant aujourd’hui dans les politiques d’aménagement du territoire. Mais en même temps si on se réfère à d’autres critères on pourrait positionner les acteurs de l’ESS insulaires entre les modèles EMSL et EMNL (cela concerne uniquement la régulation locale comme on peut le constater dans le schéma 3)
Cela donne une situation assez paradoxale dans l’ensemble (cf schéma 3) qui montre qu’il est urgent pour les acteurs de l’ESS en Corse de clarifier leur position.

CONCLUSION.

Nous avons pu constater qu’il n’existait pas pour le moment en Corse une convention d’utilité sociale de l’ESS partagée par les décideurs institutionnels.

Tant que le système reposera sur une théorie d’action dominée par un référentiel normatif découlant du modèle EMNL la validation  de l’ESS et son inscription dans les politiques publiques ne pourra être que minimale ou même quasi inexistante.
La perspective d’un nouvel ordre économique de type EMMPA offre des perspectives plus intéressantes pour l’ESS. Mais pour cela elle doit administrer la preuve qu’elle est capable de contribuer à la gestion et à la prévention des risques systémiques et pas seulement dans le domaine social. Cette participation pourrait s’avérer plus facile à mettre en œuvre au niveau local. 

Pour autant ce modèle ne présente pas que des avantages. Il porte en germe le risque d’instrumentalisation de l’ESS voire sa dilution dans l’économie publique. Il revient donc aux acteurs d’exprimer leurs spécificités. 
Evidemment le modèle EMSA offre plus de garantie et pourrait permettre à l’ESS d’intégrer pleinement son système de valeurs dans la théorie d’action de l’intervention publique. Certes ce modèle, pour le moment, parait difficilement opératoire et a du mal à s’imposer. Il revient donc aux acteurs de l’ESS de s’impliquer dans les débats en cours pour faciliter son éclosion. Il en va aussi de son avenir.
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� Le PADDUC devrait être soumis pour approbation à l’Assemblée de Corse dans le courant du premier semestre de l’année 2009. Mais, en raison des multiples contestations que la présentation de la version provisoire a soulevées, il n’est pas impossible que cette programmation soit remise en cause.   


� L’étude de terrain auprès de la population insulaire est programmée au 2° semestre 2009.


� Ces constats résultent d’une étude que nous avons menée en 2008, avec l’Université de Corse en collaboration avec le CRIDA. Les résultats présentés ici sont personnels et n’engagent en aucune façon les deux structures.





